
vie de la commune

Comptes 2014

Résultat positif en 2014
Les comptes administratifs 2014 ont été votés par le Conseil Municipal le 12 février 2015. Ils 
reflètent l’exécution du budget de l’année écoulée avec des soldes positifs obtenus grâce à 
une gestion rigoureuse.
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RéPARTITION DES RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT EN 2014

FINANCEMENT DU RESTAURANT 
SCOLAIRE, PRéVISION

Compte administratif 2014 
budget communal

Le résultat de fonctionnement (différen-
ce entre recettes et dépenses) s’élève à   
72 310,84 euros.
Les dépenses de fonctionnement s’élè-
vent à 1 982 586,16 euros, soit 2% de 
moins que prévues dans le budget pri-
mitif, notamment du fait des factures 
de gaz (baisse de la consommation et 
baisse du prix du kWh).
Les recettes de fonctionnement consta-
tées sont moins importantes que pré-
vues (1% de moins), notamment du fait 
de la forte baisse des droits de mutation 
liée aux fluctuations du marché immo-
bilier sur le département.
Les dépenses d’investissement s’élèvent 
à 2 279 052,25 euros comportant no-
tamment :
le renouvellement du logiciel de gestion 
de la mairie, 

la voirie de la rue St Barthélemy    (66 
765 euros), 
la salle de l’église St Barthélemy (32 957 
euros, remboursés par un don de l’ASR), 
la machine de désherbage mécanique 
(subventionnée par le Conseil général, 
régional et l’agence de l’eau),
le renouvellement de l’éclairage public,
les aménagements de sécurité rue Pierre 
Charton, etc.
En ce qui concerne les grandes opéra-
tions en cours, les factures payées en 
2014 pour la construction du restaurant 
scolaire s’élèvent à 1 341 395 euros.

Parmi les recettes d’investissement, un 
emprunt de 200 000 euros sur 15 ans 
permet de faire face aux dépenses des 
chapitres citées ci-dessus, et un em-
prunt à court terme sur 15 mois de 300 
000 euros permet d’anticiper les recet-
tes 2015 concernant le remboursement 
partiel de TVA (FCTVA).

Au final le résultat positif du compte ad-
ministratif de la commune s’élève à 92 
359,72 euros. Il fera l’objet d’un report 
sur le budget 2015.

Compte administratif 2014 
budget eau : 

Le résultat du compte administratif du 
budget eau présente un solde positif de 
94 082,06 euros, lequel sera reporté sur 
le budget 2015 de l’eau.

Compte administratif 2014 
budget assainissement :

Le résultat du compte administratif du 
budget assainissement présente un sol-
de  positif de 133 495,39 euros, lequel 
sera reporté sur le budget 2015 de l’as-
sainissement.

> Les subventions proviennent de l’Etat (dont subvention parlemen-
taire), de la Région et du Département
> Le remboursement partiel de TVA (FCTVA) provient de l’Etat
> Le PUP (projet urbain partenarial) provient de l’aménageur du Pré 
Bourdeau
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